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	☐ Prévention et intervention rapide 
(remplir les sections 1-2-3-4A-5A-6A)
	Année scolaire : 
	      -      

	
	Date de réception : 
	     

	☐ Demande de rencontre du comité d’intervention 
(remplir les sections 1-2-3-4B-5B-6B)
.
	
	


Demande d’intervention rapide 
ou de rencontre du comité d’intervention (SECONDAIRE)

	Section 1 : IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE

	[bookmark: Texte2]Nom :      
	[bookmark: Texte5]École :      

	Prénom :      
	[bookmark: Texte7]Niveau :      

	[bookmark: Texte4]No. de fiche :      
	[bookmark: Texte6]Personne enseignante responsable de la demande :      

	[bookmark: Texte3]DDN :      
	Âge au 30 sept :      

	
	

	Section 2 : DESCRIPTION DE LA SITUATION DE L’ÉLÈVE

	
	Force
	Écart
	
	
	Force
	Écart

	Domaine des apprentissages
	
	
	
	Domaine personnel et affectif
	
	

	Lecture 
	☐	☐	
	Motivation / persévérance
	☐	☐
	Écriture
	☐	☐	
	Autonomie fonctionnelle
	☐	☐
	Concepts mathématiques
	☐	☐	
	Fréquentation scolaire
	☐	☐
	Résolutions de problèmes mathématiques
	☐	☐	
	Dépendance 
	☐	☐
	
	
	
	
	Anxiété / stress
	☐	☐
	Domaine langagier
	
	
	
	Détresse psychologique
	☐	☐
	Habiletés expressives
	☐	☐	
	
	☐	☐
	Habiletés réceptives
	☐	☐	
	Domaine comportemental
	
	

	Habiletés pragmatique 
	☐	☐	
	Capacité d’autorégulation
	☐	☐
	(règles de la communication)
	
	
	
	Comportement respectueux
	☐	☐
	
	
	
	
	Collaboration 
	☐	☐
	Domaine cognitif
	
	
	
	Agitation / impulsivité
	☐	☐
	Attention / concentration
	☐	☐	
	Agressivité 
	☐	☐
	Organisation 
	☐	☐	
	Comportement perturbateur
	☐	☐
	Capacités d’analyse et de synthèse
	☐	☐	
	
	☐	☐
	
	
	
	
	Domaine social
	
	

	Domaine moteur et sensoriel
	
	
	
	Relation avec les pairs
	☐	☐
	Habiletés motrices globales
	☐	☐	
	Relation avec les adultes
	☐	☐
	Habiletés motrices fines
	☐	☐	
	Compréhension des conventions sociales
	☐	☐
	Traitement sensoriel
	☐	☐	
	Implication dans la vie scolaire
	☐	☐
	
	
	
	
	Parascolaire, activités midi, …
	
	

	
	
	
	
	
	
	




	Section 3 : SERVICES D’APPUI DÉJÀ REÇUS

	Service d’appui déjà reçu :
	Résultat(s) obtenu(s) :

	
	Indirect
	Direct
	Date :
	

	☐ récupération / aide aux devoirs
	☐	☐	     
	     

	☐ Programme de soutien
    (ex : trait-d’union)
	☐	☐	     
	     

	☐ orthopédagogie
	☐	☐	     
	     

	☐ enseignement ressource
	☐	☐	     
	     

	☐ T.E.S.
	☐	☐	     
	     

	☐ T.T.S.
	☐	☐	     
	     

	☐ agente de réadaptation 
	☐	☐	     
	     

	☐ psychoéducatrice
	☐	☐	     
	     

	☐ agente en toxicomanie
	☐	☐	     
	     

	☐ Animateur de développement personnel et de l’engagement communautaire
	☐	☐	     
	     

	☐ Conseiller en orientation
	☐	☐	     
	     

	☐ Conseiller en information scolaire et professionnelle
	☐	☐	     
	     

	☐ partenaire externe :      
	☐	☐	     
	     

	☐ autre partenaire :      
	☐	☐	     
	     






	Section 4  

	4A Prévention et intervention rapide: 

	☐   Demande de service d’appui 

	[bookmark: Texte21]Description du service demandé:      


	

	4B Rencontre du comité d’intervention: 
*Cette demande pouvant être effectuée à la suite d’une période de 2 mois d’interventions régulières et ciblées effectuées par la personne enseignante et si les services d’appui ne suffisent pas ou s’il y a absence de tels services. (c.c.8-9.07 C1) 
Cette période de 2 mois est présenté à titre indicatif et peut varier en fonction de la situation de l’élève. 

	☐   Révision de la situation de l’élève                     OU              ☐   Demande de service d’appui additionnel
       OU
Demande de reconnaissance de l’élève comme :
	☐ présentant un trouble du comportement*
	☐ étant en difficulté d’apprentissage

	☐ ayant un handicap (précisez :       )


.

	

	Signature de la personne enseignante : 
	     
	 Date :
	     




	Section 5  

	5A Prévention et intervention rapide: 

	Motif de la demande :
      
Intervention(s) effectuée(s) en salle de classe :
     
	Manifestations observées dans les cours suivants : 
☐ Français  ☐ Mathématique  ☐ Anglais  ☐  Sciences  
☐ Univers Social  ☐  Arts  ☐ CCQ  ☐ EPS
☐ Autre :      

	

	5B Rencontre du comité d’intervention:
(La direction met en place le comité d’intervention dans les 15 jours qui suivent la réception du formulaire 8-9.09 B) 

	OBSERVATION, ANALYSE ET MONITORAGE
La synthèse de la situation de l’élève est requise pour les services professionnels école, service en conseillance pédagogique du SRÉ, en rôle conseil ou en implication directe concernant un élève spécifiquement.
Manifestations observées dans les cours suivants : 
   ☐ Français  ☐ Mathématique  ☐ Anglais  ☐  Sciences  ☐ Univers Social  ☐  Arts  ☐ CCQ  ☐ EPS  ☐ Autre :      

	Date :      

	Situation observée de façon récurrente :      

	Intervention(s) effectuée(s) en salle de classe :
     
	Résultat(s) obtenu(s) :
     

	Intervention(s) effectuée(s) en salle de classe :
     
	Résultat(s) obtenu(s) :
     

	Intervention(s) effectuée(s) en salle de classe :
     
	Résultat(s) obtenu(s) :
     

	Intervention(s) effectuée(s) en salle de classe :
     
	Résultat(s) obtenu(s) :
     

	Intervention(s) effectuée(s) en salle de classe :
     
	Résultat(s) obtenu(s) :
     

	Intervention(s) effectuée(s) en salle de classe :
     
	Résultat(s) obtenu(s) :
     






	Recommandations du comité d’intervention : 
     

	Liste des personnes présentes à cette rencontre :
	      

	Signature de la direction :
(ou représentant)
	
	Date :
	     




	Section 6 : DÉCISION DE LA DIRECTION D’ÉCOLE

	6A Prévention et intervention rapide: 
La direction fait connaître par écrit, dans la mesure du possible, dans les 10 jours ouvrables qui suivent la réception du formulaire 8-9.08 A

	☐ Service accordé :      

	Date de début :      


	OU 
☐ Service refusé 
     Raisons :      
	Suite prévue :      

	

	6B Rencontre du comité d’intervention:
La direction rend sa décision quant aux recommandations du comité d’intervention — qu’elle choisisse de les retenir ou non — dans un délai de 15 jours suivant leur formulation, sauf en cas de circonstances exceptionnelles. (8-9.09 E)

	☐  Les recommandations suivantes de la section 5B sont acceptées :
      (détails)      

	Date de début :      


	OU 
☐  Les recommandations suivantes de la section 5B sont refusées :
      (détails)      
  Raisons :       

	Date :      

	Signature de la direction : 
	
	 Date :
	     




N.B Lorsque le formulaire est rempli, la direction remet :
☐  une copie à l’enseignant et 
☐  dépose l’original au dossier d’aide de l’élève.
Dernière mise à jour : 25 mai 2026
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